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CHALLENGE DE REGULARITE DU WHITE STAR REGLEMENT  
 

Saison 2024/2025 

Règlement Général :  

• Sont légitime à prétendre aux récompenses du challenge de régularité, les athlètes encore 

affiliés au Royal White Star Athletic Club lors de la saison qui suit la remise. 

 (Exemple remise des prix saison 2024-2025/ athlète encore affiliées lors de la saison 2025-2026) 

• Sont légitime les athlètes ordre administrativement (cotisation et fiche médical). 

o Les athlètes n’ayant pas payé ou versé la cotisation se verra déduire de sa prime le 

montant de la cotisation annuel. 

o Les athlètes n’ayant pas présenté un cerficat médical lors de la non-participation à l’un 

des championnats LRBA/LBFA se fera déduire l’amende de la fédération (12.50€) de sa 

prime 

• Le Comité peut modifier ce règlement en cas de besoin et cherchera toujours la meilleure 

interprétation sportive. 

• Les membres ont le droit de consulter et faire leurs remarques écrites au sujet d’une erreur 

d’attribution de point. L’athlète doit s’adresse par écrit au secrétaire du club à l’adresse 

suivante : whitestarac@outlook.be 

• Le challenge sera actualisé à la fin de chaque trimestre.   

• La prime sera versée uniquement si l’athlète lauréat est présent lors de la remise des prix. Une 

absence justifiée peut-être introduit au prêt du conseils d’administration par courrier dans un 

délais d’un mois après la date de la remise des prix. Le conseil jugera lors d’un conseil 

d’administration si l’absence est acceptée ou non. 
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Règlement Sportif :  

• Valeurs du point est 2.50€ pour les catégories cadets/scolaires et  

• Valeurs du point est 10.00€ pour les catégories juniors, seniors, masters.  

• Athlète sélectionné pour une participation à un championnat Internationaux : obtiendra des 

points supplémentaires 

o Championnat du Monde : 30 points supplémentaires 

o Championnat d’Europe : 20 points supplémentaires 

o Championnat internationaux (EYOF- U20 –U23) : 15 points supplémentaires 

o Jeux de la Francophonie : 3 points supplémentaires  

o (Ne rentre pas en compte : Match Internationaux, Trail et de Route Masters) 

• Seul l’athlète ayant obtenu un minimum de 7 points entre en ligne de compte pour une 

intervention financière. 

• Si un athlète participe à plusieurs épreuves lors du même championnat ou inter-cercles, seul le 

meilleur classement sera pris en compte. 

• Si le nombre de participants est inférieur à six, les points obtenus sont divisés par deux 

• Les classements hommes et dames sont séparés 

• Si le total des points comporte des décimales, il sera arrondi à l’entier supérieur 

• Depuis 2016, en plus du challenge de régularité, l’attribution de point se fait également en 

fonction du niveau de performance. Principe de base : coter votre meilleure performance de 

l’année à la table de cotation IAAF. Nous ne gardons que la meilleure épreuve. Les points seront 

attribués si le niveau de performance équivaut au minimum à 900points. (900points équivaudra 

à bonus de 400€). Ce système de points bonus n’est attribués qu’aux catégories, juniors/seniors 
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Challenge de régularité pour les cadets/scolaires 
L’attribution des points : 

• Pour un record de club, l’athlète se voit attribue 3 points à son challenge. + 1 pt si le même 

athlète le bat à nouveau en cours de saison. En cas de création de nouvelles épreuves, l’athlète 

obtiendra 1 point pour avoir réalisé la meilleure performance en fin de saison.  

• Pour une participation à l’un des championnats Bruxellois (Cross/indoor/outdoor/EC), 

l’athlète se voit attribuer 1 point pour sa participation et 1 point de bonus par titre (max 4 point 

bonus)  

• Pour une participation au Championnats LBFA de Cross, l’athlète se voit attribuer 1 point pour 

sa participation et 4 points de bonus pour le titres – 2ème places 3 points bonus – 3ème places 2 

points bonus. 

• Pour une participation au Championnats de Belgique de Cross, l’athlète se voit attribuer 1 

point pour sa participation et 6 points de bonus pour le titres – 2ème places 4 points – 3èmes 

places 3 points bonus 

• Pour une participation à une sélection dans une équipe relais, l’athlète se voit attribuer ; 

o Pour une participation à relais lors des championnats Bruxellois 1 point et en cas de 

victoire 1 point supplémentaire.  

o Pour une participation à relais à l’occasion d’un championnat LBFA, l’athlète se voit 

attribuer 2 points et en cas de victoire 2 points supplémentaire 

o Pour une participation à relais à l’occasion d’un championnat LRBA, l’athlète se voit 

attribuer 3 points et en cas de victoire 3 points supplémentaire 

• Pour une participation individuel à l’un de de ses rendez-vous sportif, l’athlète se voit 

attribuer ;  

 Victoire 2ème 3ème 4ème 5ème 6ème  Participation  

Championnats LBFA 
Cadets/Scolaires 
(indoor/outdoor) 

 
7points 

 
6points 

 
5points 

 
4points 

 
3points 

 
2points 

 
1point 

Championnats LBFA 
TC  (Indoor/outdoor) 
 

 
7points 

 
6points 

 
5points 

 
4points 

 
4points 

 
3points 

 
1point 

Championnats LBRA 
Cadets/Scolaires 
(Indoor/outdoor) 

 
8points 

 
7points 

 
6points 

 
5points 

 
4points 

 
4points  

 
2 point 

Championnats LRBA 
TC (Indoor/outdoor) 

9points 8points 7points 6points 5points 4points 2points 

Inter-cercles 
Cadets/scolaires  

5points 4points 3points 3points 3points 2points 1point 

Inter-cercles TC  9points 8points 7points 6points 5points 4points 3points 
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Challenge de régularité pour les Juniors/Seniors/Masters/Handisport 
 

L’attribution des points : 

• Pour un record de club seniors, l’athlète se voit attribue 3 points à son challenge. + 1 pt si le 

même athlète le bat à nouveau en cours de saison. En cas de création de nouvelles épreuves, 

l’athlète obtiendra 1 point pour avoir réalisé la meilleure performance en fin de saison.  

o Pour un record de club juniors & masters, l’athlète se voit attribue 2points à son 

challenge + 1pt si le même athlète le bat à nouveau en cours de saison. En cas de 

création de nouvelles épreuves l’athlète obtiendra 1 point pour avoir réalisé la meilleure 

performance en fin de saison.  

• Pour une participation à l’un des championnats Bruxellois (Cross/indoor/outdoor/EC), 

l’athlète se voit attribuer 1 point pour sa participation et 1 point de bonus par titre (max 4 point 

bonus)  

• Pour une participation au Championnats LBFA de Cross, l’athlète se voit attribuer 1 point pour 

sa participation et 4 points de bonus pour le titres – 2ème places 3 points bonus – 3ème places 2 

points bonus. 

• Pour une participation au Championnats de Belgique de Cross, l’athlète se voit attribuer 1 

point pour sa participation et 6 points de bonus pour le titres – 2ème places 4 points – 3èmes 

places 3 points bonus 

• Pour une participation à une sélection dans une équipe relais, l’athlète se voit attribuer ; 

o Pour une participation à relais lors des championnats Bruxellois 1 point et en cas de 

victoire 1 point supplémentaire.  

o Pour une participation à relais à l’occasion d’un championnat LBFA, l’athlète se voit 

attribuer 2 points et en cas de victoire 2 point supplémentaire 

o Pour une participation à relais à l’occasion d’un championnat LRBA, l’athlète se voit 

attribuer 3 points et en cas de victoire 3 points supplémentaire 

• Pour une participation individuel à l’un de de ses rendez-vous sportif, l’athlète se voit 

attribuer ;  

« Grille TC » Victoire 2ème 3ème 4ème 5ème 6ème  Participation  

Championnats LBFA 
TC  (indoor/outdoor) 

 
9points 

 
7points 

 
6points 

 
5points 

 
4points 

 
3points 

 
1point 

Championnats LBFA 
Epreuves Combinées 
(indoor/outdoor) 

 
7points 

 
4points 

 
3points 

 
2points 

 
2points 

 
2points 

 
1point 

Championnats LRBA 
TC (Indoor/outdoor) 

 
14points 

 
10points 

 
8points 

 
7points 

 
6points 

 
5points 

7ème – 4points 
8ème – 3 points 
>9ème -  1point 

Championnats LRBA 
Epreuves Combinées 
(indoor/outdoor) 

 
8points 

 
5points 

 
4points 

 
3points 

 
3points 

 
2points 

 
1point 

Championnat LBRA 
10.000m /Semi-
marathon/Marathon 

 
14points 

 
10points 

 
8points 

 
7points 

 
6point 

 
5points 

 
1 point 

Inter-cercles TC  10points 8points 7points 6points 5points 4points  3 points 

   NB : Ne rentre pas en compte : Les championnats LBFA et de Belgique : Universitaire, de Route & Trail 
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o Pour les athlètes des catégories Juniors/Espoirs ;  

 

 Victoire 2ème 3ème 4ème 5ème 6ème  Participation  

Championnats LBFA 
Juniors/Espoirs 
(indoor/outdoor) 

 
6points 

 
5points 

 
4points 

 
3points 

 
2points 

 
1points 

 
0.5point 

Championnats LRBA 
Juniors /Espoirs 
(Indoor/outdoor) 

 
8points 

 
5points 

 
4points 

 
4points 

 
3points 

 
2points 

 
1point 

NB : Dans l’hypothèse où l’athlète marque plus de points en utilisant la grille « TC » il ne sera tenu 

compte que la solution la plus favorable. 

 

o Pour les athlètes des catégories Masters ;  

 

 Victoire 2ème 3ème 4ème 5ème 6ème  Participation  

Championnats LBFA 
Epreuves Combinées 
(indoor/outdoor) 

 
5points 

 
4points 

 
3points 

 
2points 

 
2points 

 
1points 

 
0.5point 

Championnats LRBA 
Epreuves Combinées 
(Indoor/outdoor) 

 
6points 

 
5points 

 
4points 

 
2points 

 
2points 

 
1point 

 
1point 

Championnats LRBA  
(Indoor/outdoor) 

7points 6points 5points 2points 2points 1point 1point 

Championnat LBRA 
10.000m /Semi-
marathon/Marathon 

 
7points 

 
6points 

 
5points 

 
2points 

 
2points 

 
1points 

 
1point 

Inter-cercles masters 4points 3points 2point 1point 1point 1point 1point 

   NB : Si le nombre de participants est inférieur à 4 athlètes de la même catégorie d’âges, les points    

obtenus sont divisés par deux 

o Pour les athlètes des catégories Handisport :  

• Pour un record de club Handisport, l’athlète se voit attribue 1 points à son challenge. + 1 pt si le 

même athlète le bat à nouveau en cours de saison. En cas de création de nouvelles épreuves, l’athlète 

obtiendra 1 point pour avoir réalisé la meilleure performance en fin de saison. 

o  Pour une participation individuel à l’un de de ses rendez-vous sportif, l’athlète se voit attribuer ;  

« Grille TC » Victoire 2ème 3ème 4ème 5ème 6ème  Participation  

Championnats LRBA 
(indoor/outdoor) 

 
6points 

 
7points 

 
6points 

 
5points 

 
4points 

 
3points 

 
1point 

Championnats LBFA 
(outdoor) 

 
5points 

 
4points 

 
3points 

 
2points 

 
2points 

 
2points 

 
1point 

NB : Si le nombre de participants est inférieur à 4 athlètes dans même course ou concours, les 

points obtenus sont divisés par deux. 
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